
int est I >T»ri»blement, et de beaucoup, supérieur 
eun espérances. L'ensemble des taxes contribue au résultat 
linel, mais l'eiereiee des brasseries l'assure puissamment.Pour 
»• prouver, il surfit de rappeler que les brasseurs de l'intérieur 
t>nt payé.poor l'année 1891. uu abonnement, dont le montant 
était de 371 sa francs IS centimes. Or. on peut établir, dés-a-
present, que les taxes sur les bières fabriquées et consommées 
Hans le rayon de l'octroi,produiront 535.(Ou fr. pendant l'année 
isaf, (Test donc une différence eu plus de 163,000 fr.; nous 
krtins la quasi certitude que l'avenir grossira celte augmenta-
lion pourtant déjà bien appréciable. 

» Nous donnons ces explications afin de détruite le mauvais 
effet occasionné par un expose inexact fait au sein d'une autre 
assemblée municipale. Nous n'aimons pas de nous occuper 
des villes voisines, mais puisque, a diverses reprises, on a 
parlé de nos affaires et notamment de la taxe d'octroi sur la 
bière, nous croyons utile le rétablissement de la vérité pure et 
simple. 

» l.e produit de la Condition publique est estimé 360.000 fr 
M Btant donné le mouvement progressif des transactions. 

Dons considérons cette évaluation comme un minimum d'en
caissement. Nous comptons que les négociants en matières 
textiles, ainsi que les industriels, nous conlleront toutes Itnrs 
opérations, sans aucune exceptiou, en retour des saciitices que 
la vïlle a consentis pour arriver a la création d'une succursale 
de cet établissement, création à faire dans le but unique de 
servir leur intérêts. 

a Le service des eaux parait offrir beaucoup plus qu'en 1895 
Ce n'est malheureusemeut qu'une apparence, attendu que les 
dépenses sont sensiblement supérieures a celles de l'année en 
cours. Cet état de choses provient de la mise en foucttionne-
ment de la distribution d eau potable. Il est a peu près certain 
que ce service ne pourra pas se sutliirc en 1896, mais cette 
anomalie était prévue, du moins pour quelques années. 

» Quoi qu'il en soit, la Ville aura la satisfaction de procurer, 
à titre de mesure hygiénique, de l'eau excellente â ses habi
tants, et à un prix minimum tellement bas, 9 fr. 60 par an, que 
lés cens peu aisés pourront en profiter. 

D Les dépenses suivantes nous semblent susceptibles d'expli
cations spéciales : 

a Article obis.— Nous avons admis un crédit de 3.000 francs 
pour la création d'un emploi dont le titulaire sera à la disposi
tion de Maire, pour s'occuper des affaires diverses qui lui se
ront désignées selon les besoins. 

a Articles 13 et î t . — Nous conformant aux instructions 
tenues dans la lettre préfectorale du 8 mai 1895, nous avons 
alloué, aux Conseillers prud'hommes patrons, la même indem
nité que celle accordée jusqu'Ici aux Conseillers ouvriers. Lie 
plus, nous avons sépare, pour en faire deux articles distincts, 
les dépenses facultatives et les dépenses obligatoires. 

«Article 65. — M. le commissaire central a proposé que le 
nombre des agents de police soit augmenté de vingt ; nous 
n'avons pas cru devoir réserver une suite favorable à la de
mande formulée. 

» Article 95. — La subvention fixée, par la Commission ad
ministrative dn Hureau de Bienfaisance s'élevait a 240 000 
francs. Estimant que les secours pourraient être accordés plus 
largement aux indigents, nous l'avons portée à 260.000 francs 

>» Article 96. — Les dépenses afférentes aux Hospices pré 
voient : 

!• Une augmentation de subvention de 14.000 fr.: »• Da 
supplément pour secours aux vieillards et à domicile.5,000 fr.; 
3-L'installation de vingt nouveaux lits à l'Hôpital. 1S.000 fr.; 
*• La distribution de layettes an profit des enfants pauvres 
nés a l'Hôpital, 4,000 fr. Comme les innovations sont présen
tées dans un but charitable nous les avons acceptées avec 
empressement. 

» Article 97. — Le traitement des incurables est l'objet de la 
sollicitude de tous ceux qui prennent pitié de ces malheureux 
Aussi, avons-nous accueilli de grand cepur les propositions de 
la Commission administrative des Hospices tendant à installer 
vingt nouveaux lits et à élever la subvention de 60 à 68.000 
francs; de sorte que, pour l'anuèe prochaine, le crédit est de 
80.000 francs. 

a A l'article 109. nous avons prévu une somme de 12,600 fr, 
en vue de servir l'indemnité de 100 fr. proposée, le 10 décembre 
courant, en faveur des Instituteurs-adjoints et institutrices-
adjointes qui exercent ici leurs fonctions depuis plus de trois 

La question est renvoyée à la prochaine séance et le i voter lo crédit de 9.000 fr. demandé par M. Masure tont 
chapitre I des dépenses, jusqu'à l'article Oï, est voté sous | en réservant l'emploi. L'Administration examinera s'il 
réserves. est possible d'appliq 

A f f e c t a t i o n d e l ' a n c i e n c o l l è g e 
M. LE MAIRE donne la parole a là. COUPEZ qui reprend 

sou avant-projet pjur la tranformatioo de l'ancien col
lège de Houbaix eu établissement bospitaiier mixte ; 
hôpital d'enfants et vieux ménages, vœu déposé déjà 
daus la séance du S août 1892. 

Le devis de ce projet s'élève à 88.940 francs sans comp
ter le traitement du personnnel qui serait composé de 
10 religieuses et 22 iulirimers et domestiques. 

Il comprend la création de 110 lits d'enfants et 50 de 
vieux ménages. 

M. COUPEZ expliqnequ'on n'aurait pas besoin d'emprunt 
maintenant pour f hôpital de la Justice; que Houbaix est 
la seule ville dépassant 100.000 habitants qui n'ait pas 
son hôpital ri'eufants et que le conflit entre l'Adminis
tration des Hospices et l'Administration municipale, à 
propos de l'échange du collège contre la Mairie, a été le 
véritable obstacle du projet. 

M, LEPERS est du même avis que M. COUPEZ; il demande 
qu'où abandonne l'aucien collège à l'administration des 
hospices jusqu'à la construction du nouvel hôpital. 
Comme cela, ajonte-t-il, nons serons débarrassés et on 
ne pourra pas dire que nous laissons pourrir ce bâtiment; 
quant à l'échange >\ n'entre pas dans mes idées. 

M. LE MAIRE dit que les frais généraux vont é treaug. 
mentes et M. Coupez réplique qu'ils seront plus grands 
encore avec la création de l'hôpital de la Justice. 

M. THÉRIN. — C'est véritablement regrettable de lais
ser inoccuper ce bâtiment. M. LE MAIRE. — Le projet 
mérite ni.e étude. — M. Coupez. Je vais le distribuer à 
la presse. 

La discussion conticue entre MM. Lepers, Dberzelle, 
Tbérin, Vanniullen, Coutelier. 

M. DHEUZELLE demande que l'administration des hospi
ces veuille bien adresser une lettre de demande. 

M. LEPERS demande le vote immédiat sur la question. 
— M. LE MAIRE désire qu'où vole seulement le principe. 
— M. THÉRIN. Je l'ai déjà voté trois fois ! Ça fera la qua
trième! — M. LE MAIRE fait observer qu'avec je projet 
il faut aussi examiner la dépense à prévoir pour le per
sonnel — 200.000 fr. au moins. 

M. DHERZELLE. Abandonnons le bâtiment et qne l'Ad-
ministraiiJn des hospices présente le devis des dépenses 
à effectuer. — M. VANMULLEN. Votons le bâtiment 1 — M. 
LKPERS. Des ressources, les brasseurs sont là pour nous 
eu douner I (Rires.; 

La proposition de M. Dherzelle est adoptée. 
Le huis-clos est prononcé à 10 heures 45. 

.uer avec cette somme la gratuité 
pouf tous les enfants. Nous ne pouvons l ien décider sans 
consulter les instituteurs. 

M. Théry. — Les instituteurs ne désirent pas l'exten
sion des études. 

M. Sénélar. — Ils n'y ont aucun intérêt, car ils gagnent 
davantage eu ayant moins d'élèves. 

M. Dron. — Donc la proposition de M. Delphln Dumor 
lier n'est pas applicable puisqu'elle ne sera pas acceptée 
par les intéressés, les instituteurs. 

il . Benoit prétend que M.Masure avait fait une enquête 
par écrit près des instituteurs au lieu de les convoquer 
tous devant la commission rénnie. 

M. Salembien. — Il y a la question budgétaire 4 e x a 
miner. Le budget ne se solde que par un excédent de 
10.000 francs ; nous devrous déjà prendre une partie de 
cette somme pour les commissariats de police.Il faudrait 
.loue réserver la question. 

Eu résumé, le Conseil municipal vote l'amendement de 
M. tfaaan si le budget le permet. 

Le COOKII s'ajourne à demain pour la discussion du 
DudL'et. 

CORRESPONDANCE 
•vt'Cies publiés dans ertte partie du tournai n'enga-
i :\iV'UiOii m la resuonsautlite de la rédaction. 

motive d'un train en traversant, le soir, uu passage I 
à niveau près d'Hénin-Liélard, et a été littéralement 
coupée en deux. 

GRAND-THEATRE-HIPPODROME 
B u r . 7 b . 1|2 Jeudi 26 décembre, 1895 Rid. 8 h. 

AU PROFIT DES CANTINES SCOLAIRES 

(àt'ILLAl'ME TELL 
Grand-opéra en 4 actes et 5 tableaux. Musique deM.Rossini 
Au 1er acte : Chœur dansé par les Dames du ballet. Au 
3e acte : La Tyrolienne, grand ballet par M"" Linda 
Pastore, Paris et les dames du ballet. 

Prix des places ordinaire. Bureau de location pour 
toutes les places chez M. Jubé, rue de laGare. Téléphone. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Arm*« t e r r i t o r i a ' e . — MUTATIONS. — Infanterie. —Les 

officiers de réserve dont les noms suivent, qni ont accompli 
dans l'armée active et sa réser?c le temps de service prescrit 
parla loi, sont passés dans l'armée territoriale et ont reçu les 
affectations ci-après indiquées ; 

2fc3e rég. d'inf. — M. D'halluin, lieut. de rôs. au 43e règ. 
d'inf. 

ier ré?, territ. d'inf. — MM. Waroquier et Servais, lieut. de 
au W3Î rég. 

3 I B L I O G R A P H I L 
Quel est l'homme polil.que, l'écrivain, l'artiste qui ne 

souhaite savoir ce que l'on dit de lui dans la presse? 
Mais le ternos manque pour de telles recherches. 

l , e C o u r r i e r d e l a P r e s s e , fondé en 1889. 21 
boulevard Moutmarire, à Paris, par M. A. Callois, a 
pour objet de recueillir et de communiquer aux inté
ressés les extraits de tous les journaux du monde sur 
n'importe quel sujet. — Le Courrier de la Presse lit 
6,000 journaux par jour. _ 39244 

Nous ne pouvons mieux (aire qu'engager nos lecteurs 
catholiques i lire ce livre qui sera pour les uns un uti l* 
compagnon, pour les autres une lumière, dans les ténè
bres. 

R e v u e d e s D e u x M o n d e s . — 15, r u e de l 'Univer
sité , Ppris . — S o m m a r e de la li. ai son du 15 
décembre 1895. — I. Dernier re fuge , trois ième 
partie , par M. Edo.iard Rod ; II. D e l 'organisation 
d u suffrage un iverse l . î v . La représentat ion propor
t ionnel le des opinions , par M. Charles Benoist ; n i . 
Charles Gounod, par M, Camille Bel la igue ; IV. Lo 
prince Louis-Napoléon, i. A v a n t la Révolut ion de 
1848, par M. Emi le OUivier, de l 'Académie française; 
V. Les c h e m i n s de fer et le budget , i . La formation 
historique d u r é s e a u et les convent ions financières, 
par M. C. Colson ; VI. Pourquoi des Expos i t ions ? 

se rég. territ. dlnf. — MM. Collet, s.-lient. de réserve au H7e l p a r M. Octave Mirbeau : VII. "Poésie. Kéris , par M 
éj;.; Denrcz et Uuilla.ime. s.-lient, de rés. an 317e rég ;vaiiban, I ô_j,„. i .-' — •*- - -• - - — 
.-lieut. de res. au « 3 e rég.; Masrlet, s.-lieut. de res. au 201e I «aDIiei 

» Article 11*. — Suivant la promesse faite en )89i, un deu
xième cours de cnupe est créé à l'école de lllles ue la rue Ste-
Ehsabeth. 

M A la Un tir chaque année, il arrive fréquemment que des 
compléments Ue traitement et dp salaire, ainsi que des tra
vaux et lourniture-* peu importants, ne peuvent être payés.au 
moment voulu, parce que les prévisions des budgets sont in
suffisantes Outre les inconvénients préjudiciables résultant du 
manque de ressources, vous êtes appelés a vous déplacer pour 
vous prononcer sur de nombreuses demandes de crédits insi
gnifiants qui occasionnent des écritures et des formalités aussi 
coûteuses que les crédits eux-mêmes. Nous croyons appolter 
un remède a cette situation en augmentant de 4.Î1KI francs le 
crédit 4 affecter aux dépenses imprévues, article 13*. 

» En 1896, il y aura lieu de procéder aux opérations du dé
nombrement quinquennal de la population. C'est un travail 
très considérable qui nécessitera une d pense (pie nous esti
mons 15,000 fraucs. somme inscrite* l'article <3I bis. 

» ti'avis de servir une indemnité de séjour de 50 francs par 
an aux facteurs des postes et télégraphes, nous avons ouvert â 
cet effet, sous le n- 139 bis, un crédit de 3,100 fr. 

» Article 147. — Atin d'assurer d'une façon plus eriicace le 
fonctionnement des fourneaux économiques, le crédit destiné 
à cette œuvre est élevé à 30,000 fr. 

» Article 149. — Pendant l'année 1-96, les réservistes et les 
hommes de l'armée territoriale seront appelés en grand nom
bre sous les drapeaux pour y accomplir une période d'exercices 
militaires. Par conséquent, le crédit habituel de 13.000 francs 
ne pourrait suppoiter le montant des secours à distnbuer;nous 
admettons un supplément de dépense de i.ôoo francs. 

» Les autres prévisions budgétaires sont â peu prés en con
cordance avec les précédentes, ou sont conformes aux engage
ments contractes par la ville, bans ces conditions, nous ne 
pensons pas qu'elles puissent faire l'objet de considérations 
quelconques. 

»> Nous terminons. Citoyens, en vous priant d'araéter, ainsi 
qu'il suit, le budget prsmitif de l'exerciee iS46. savoir : 

En receetes. a s 31.; tis» 77 
En dépenses, 4 5 Ki ïi.i.o* 

Soit avec un excédent de recettes de. . 14.762 81 
Ce rapport est adopté, après une observation de M. Le-

fiersqui fait remarquer que le chiffre total de l'auginen-
ation des dépenses afférentes aux hospices, se monte à 

31.000 francs, que le rapport ne l'indique pas mais donne 
seulement le détail de celle somme. 

L « p r o j e t d u b u d g e t d e l ' e x e r c i c e 1 8 9 6 
H. MOHET commence la lecture des divers articles du 

projet de budget pour l'exercice 1896. 
Les articles 1, 2, 3, 4 et S du chapitre I des recettes 

ordinaires, concernant les centimes extraordinaires ont 
été votés dans la dernière séance, le Conseil passe ou
tre. 

A l'article 18 : produit de la distribution d'eau dont la 
recette prévue est inscrite pour 755,303 fr. 20, M. COUPEZ 
demande pourquoi il y a augmeutalion sur celle de celte 
année. 

H. LE MAIRE et M. LEPERS répondent que la distribu
tion d'eau potable est commencée et quo 1300 nouveaux 
abonnés sont à prévoir, qui augmenleroot les recettes. 

Le chapitre I — recettes ordinaires — s'élevant à 
4.487.470 fr. 47 est voté, de même que le chapitre II — 
recettes extraordinaires — s'élevant à 839.M8 fr. 30. 

Le total général des receltes est de 5.346.988 fr. 77, 
i D d e v i D i t é s a u x c o n s e i l l e r . , p r u d ' h o m m e s 

L'article 23 des dépenses ordinaires porte une augmen
tation sensible, les prud'hommes patrons devant rece
voir, dès a présent, une indemnité de 400 fr. comme les 
ouvriers. 

M. LE MAIRE donne quelques explications à ce sujet et 
M. Trannoy lit une lettre du ministre oh il est stipulé 
que l'indemnité accordée aux membres du conseil des 
prud'hommes doit être accordée à tous, de par la loi. 

M. WICHART trouve cela extraordinaire et dit que les 
patrons n'ont pan besoin de çà I 

II. THÉRIN ajoute que c'est par parti pris que les pa
trons ont provoqué celte mesure. 

H. LE MAIRE explique que le Conseil ne peut faire au
trement. 

L e t r a i t e m e n t d u s e c r é t a i r e d u C o n s e i l 
d e s p r u d ' h o m m e s 

M. DBERZELLE fait remarquer qu'on a porté une somme 
de 1,200 francs pour le traitement dn sec-élaire dn Con
seil des prud'hommes, au lieu des 500 francs votés les 
années précédentes. 

M. LE MAIRE réplique qne jusqu'à présent il n'était que 
secrétaire provisoire, que le Conseil des prudbommes a 
voté dernièrement sa nomination et qu'il n'est pas assez 
rétribué. 

M. DHERZELLE dit qu'il a été démontré qu'il a toujours 
fait son possible pour nuire aux ouvriers, en les rensei-

?nant mal. On lui avait réduit son traitement pour le 
aire démissionner, mais ajoute M. Dberzelle, « il n'a 

paa en le courage de partir, pourtant il ne gagne pas 
plus qu'un bàcleur 1 » 

M. MILBÉO demande quelles sont les preuves que pos
sède M. Dberzelle qui lui insiste pour le -/u(n quo. 

M. LEPES explique que la nomination du secrétaire au 
Conseil des prud'hommes est dûs à un désabusé, un 
ouvrier, mais que ce n'est pas une raison pour ne pas 
lui donner les 1200 fr. qu'il mérite. 

M. DHERZELLE demande que la somme de 500 fr. soit 
maintenue. 

M. MILBÉO. — Vous n'avez pas de raison palpable pour 
cela. C'est du sectaire! 

M. STIEKNK. MOI, je voterai contre ; les patrons qui 
toucheront 400 francs pourront le payer. — M. DHER 
ZELLE. Il va gagner tant d'argent qu'il ne saura pas quoi 
en faire I - M. THÉRIN. Les patrons aimeront bien mieux 
empocher ça : 

M. LE MAIRE mot la question aux voix. Par onze vcix 
contre, sept i our et sept abstentions, le Conseil biffe les 
1,200 francs inscrits au budget et vote 500 francs. 

M. DHERZELLE. — Enfoncé f 
A u g m e n t a t i o n d e t i a l t e r n e n t 

L'agent du fa:tage de la Condition publique — Article 
2 5 — est augmente de 50fr., en raison de seize années 
de service; un commis de quatrième classe de la compta
bilité de la Voirie reçoit uue augmentation de 200 fr. 

A u g m e n t a t i o n d u p e r s o n n e l d e Ta p o l i c e 
G r a t i f i c a t i o n * 

L'article 62 — dépenses de la police — provoque une 
observation de M. Coupez qui demande l'augmentatiun 
du personne) de la police 

M. DHiazEua expose que la commission chargée d'étu
dier la question des gratifications i accorder à la police, 
est en divergence d'idées. Il présente la proposition 
faite par la minorité de cette commission, demandant i 
ce que les agents de l e , j e et Ire classes, reçoivent, au 
lieu de 10 francs une somme de 50 fr. par an chacun et 
de laisser aux grades et aux commissaires leur gratifi
cation auuuelle. 

M. L B F S S » fait connaître la proposition de la majorité 
de la commission, tendant à une augmentation de 10 fr. 
5°.V. ' î . « ^ ^ . " o A ' ' ? t n a a • » * °inq wus-briga-
le reliquat du budget de la police 

M. COUPEZ propose l'augmentation du personnel de la 
police qui permettrait aux agents d'être allèges dans 
leur service. s 

M. DHERZELLE déclare qu'il votera contre l'animent»-
tion, parce qne les électeurs qui ont nommé le Conseil 
ne l'ont pas fait pour augmenter la police. 

M. W K B A R T propose de partager la somme Kio-
bale des gratifications entré tout le personnel, ce oui 
donnerait A chacun trente-an francs. 

M. LEPERS demande le renvoi a la prochaine séance et 
M. le Maire exprime le désir d'arrêter la discussion'du 
bodgeL 

M. STIENNE. Quoi, on arrête la I 11 est dix heures vingl I 
— M. LE MAIRE. Vous avez arrivé tard ! (Rires;. 

M. DESOBRY demande une augmentation de traitement 
pour M. Gripont, conducteur de 3e classe aux travaux 
de la voirie. 

CONSEIL MUNICIPAL DE TOURCOING 
Séance du 20fdecembrc 

Présidence de M. HASSEBROLTO, maire 
Sont présents : MM. Ilassebroncq, maire; Diéval, Séné

lar, adjoints; Dticoulombier, Grau, Salembien, Honoré-
Colson, Dupont, Delphin Dumortier, Augustin Dalle, Des-

pinoy, Cruque, Tack, Lnplat, Deslombes, Théry, Masurel-
Leclercq, Demouvaux, Benoit. 

La lecture du procès-verbal de la dernière réunion est 
remise à la prochaine séance. 

Service des eaux. — L'administration présente un rap
port sur les prévisions budgétaires afférentes A ce ser
vice pour l'année. Lés recetlessont prévues pour 1,021,563 
francs et les dépenses pour 947,560 francs soit un excé
dent de recettes de 74,000 fr. Ce budget a été approuvé 
par la commission mixte: le Conseil municipal donne sa 
sanction. 

Bureau de bienfaisance. — Il a été procédé à la récep
tion detiuitive d'un four de boulangerie du prix de 4,500 
francs. 

Le Conseil homologue le procès-verbal de réception et 
autorise l'administration à solder l'entrepreneur. 

Subvmtions aux Sociétés de Secours mutuels.— Il s'agit 
d'une demande de subvention formée par la Société de 
Secours mutuels des établissements Masure! frères pour 
le versement effectué par cette Société à la Caisse des 
Retraites, A cet effet, le Conseil municipal vote les cré
dits nécessaires. 

Comptes de mitoyenneté. — Le Conseil approuve le 
règlement de divers comptes de niitoyeuneté. 

Yceux. Un vœu tendant à l'aménagement de la grande 
salle des fêtes a été déposé par MM.Louis Grau,Honoré-
Dumortier et Ducoulombier, 

Ca vœu est renvoyé à la commission del'Ilôtel-de-ville. 
Un autre vœu des mêmes conseillers a trait à l'orga

nisation d'une fête chaque année dans l'un des quartiers 
' i la ville Â tour de rôle. 

La commission des fêles examinera ce vœu. 
Les commissaires de police. — m. iMiiile Destoœbes, au 

nom de la commission dts finances présente le rapport 
ivaut ; 

Le vœu, émis par notre honorable collègue M. Dron, dans 
séance du îi août 1894. c?t venu à «on tour de discussion 

devant la Commission tiis nuances et j'ai été chargé de vous 
rendre compte de nos débats. 

-'œil, tendant à ce que les commissaires d'arrondi 
ment de Tourcoing soient élevés de la troisième à la seconde 
classe, outre qu'il nous causerait un surcroît de dépenses de 
i.ioo fr., pourrait nous entraîner beaucoup plus loin. Il nefaut 
Ml perdre de vue en effet qu'un troisième et même un qua
trième commissaire peuvent nous être imposes, puisque la loi 
qui régit la matière dit que dans toutes les localités, il y aura 
un commissaire par dix mille habitants. Or. l'élévation à la 
seconde classe, admise en principe, impliquerait que les com
missaires de l'avenir devraient être également choisis daus la 
secoude catégorie, et il en résulterait uue très lourde charge 
pour notre budget. 

» Apres discussion, votre commission a cru plus sage de 
s'arrêter aux dispositions suivantes : Prévision de trois com
missaires de troisième classe, dont l'un pourrait être élevé par 
l'autorité supérieure, à la seconde classe personnelle avec le 
traitement attaché à cette classe. 

»En résumé, la situation actuelle comporte : 
» Traitement de deux commissaires de 3e classe, l'un 2.000 

fr.: frais de bureaux, 400; indemnité de logement 800, total 
3,x00 fr.: pour deux : 6.100 francs. 

Miellé que nous vous proposons serait la suivante : Comme 
ri-dessus pour deux commissaires de 3e classe 6,400 fr. ; plus : 
traitement de ie classe. 3.000 fr.: frais de bureaux, 600 fr. ; in
demnité de logement, Duo fr. ; total de la dèpeese, 10.800 fr. et 
une augmentation de 4,4i.lO francs sur l'exercice précédent. 

»> Si vous êtes de l'avis de votre commission, vous voudrez 
bien voter le crédit nécessaire au budget primitif de 1896. • 

M. Dron, — Je regrette de venir conclure encore à un 
ajournement, mais la question ne nie semble pas mûre
ment étudiée. La solution proposée est une solution 
bâtarde : elle ne résont rien, car je ne crois pas que le 
gouvernement consentira à nommer un 3e commissaire 
de police comme on le propose. On s'étonnera qu'on de
mande la seconde classe pour un seul des trois commis-
saires, ce qui amènera des rivalités. Il n'y a que quel
ques grandes villes qui ont des commissaires de police 
de classes différentes, mais ce sont des commissaires 
d'agglomération et des commissaires de faubourgs, l e 
crois comme vous que trois commissaires A Tourcoing 
ne sont pas trop nombreux, mais je n'admets pas qu'on 
fasse de distinction entre eux pour la classe. 

Dans une ville comme Halluin on a élevé le commis
saire de police à la seconde classe: II n'est donc pas ad
missible que Tourcoing conserve des commissaires de 3e 
classe. Plusieurs de nos commissaires de police ont été 
poussés à demander à aller à Roubaix parce qu'ils y 
trouvent des avantages que nous ne donnons pas. 

M. Dron demande le renvoi à la commission des finan
ces à laquelle il fournira toutes les explications dési
rables. 

M. Destombes répond que si la commission des finan
ces a demande d'élever un commissaire de 2e classe, c'est 
afin de conserver à Tourcoing des fonctionnaires qui ont 
déjà rendu des services appréciables. 

M. Dron est persuadé que le gouvernement n'entrera 
pas dans cette combinaison. 

M. Dron ajoute encore qu'on attend aussi la délibéra
tion dn Conseil municipal pour élever a la ire classe le 
commissariat central, 

M. Tack croit que cette question est délicate et qu'elle 
doit être traitée a buis-clos. 

M. Salembien demande que la question soit suspendue 
jusqu'après la discussion du budget et qu'elle soit alors 
traitée a huis-cios. 

Un se rallie à cette proposition. 
Cours d'études gratuits. — M. Oelpbin Dumortier avait 

émis un vœu tendant à ce que les cours d'études faits 
dans les écoles de Tourcoing soient gratuits. 

La gratuité réclamée par M. Delphin Dumortier devant 
amener pour la Ville une charge d'environ 55,000 francs, 
les commissions des Finances et de l'Instruction publique 
n'avaient pas cru devoir y donner suite, quand M.Masure-
Six déposa un amendement tendant à ce que la gratuité 
soit limitée aux seuls eufants indigents. 

C'est cette question très complexe que M.Théry-Rasson 
rapporte aujourd'hui dans nn long et substantiel mé
moire. En dehors des considérations d'ardre purement 
financier M. le rapporteur examine s'il est réellement de 
l'intérêt des élèves et des maîtres de généraliser ces étu
des : la santé et l'hygiène sont en jeu. 

M. Théry conclut au rejet du vœu de M. Delphin Du
mortier et à l'adoption de l'amendement de M. Masure 
Six, mais pour les école* supérieures seulement, ce qui 
nécessiterait uue dépense de 500 fr. 

M. le Maire déclare quo le budget présentant un excé
dent dn 10,000 francs, les partisans de l'application inté
grale de l'amendement de M. Masure, application qui 
i iitraluera une dépense de 9,000 fr., pourront peut être 
donner suite à leur desiderata. 

M. Delphin Dumortier demande sur quoi lacommisslon 
s'est basée pour évaluer la dépense a 55,000 fr. Il calcule 
que cette dépense serait de 8,255 fr. Cette dépense don
nerait satisfaction aux ouvriers qui ne peuvent pas payer 
la rétribution des études du soir et qui ne sont pas 
considérés comme indigents. 

M. Théry constate que M. nelpbin-Dumortier limite sa 
demande aux cours moyens ; mais les calculs ne doivent 
pas être exacts, puisque M. Masure, qui ne demandait 
la gratuité que pour les seuls enfants indigents, ar
rive A la même somme. C'est dans l'intérêt même des en
fants que M. Tack affirme que le Conseil municipal • fait 
beaucoup pour la classe ouvrière. 

M. Salembien. — On pourrait ajouter : < Pins que ies 
socialistes de Roubaix n'ont jamais su faire. > 

Une véritable altercation s'élève entre MM. Tack et 
Delphin Dumortier. 

M. Tack rappelle le mot du ministre de l'agriculture 
qui A la Chambre a dit anx socialistes « vons n'êtes 
jamais satisfaits ». 

M. Lron rappelle que la question des études a été 
posée au Conseil municipal bien avant qu'on ait parlé des 
comités ouvriers. 

M. Dron ajoute qu'aujourd'hui comme en 1885 il est 
opposé aux études du soir. 

Mais il y a un mouvement d'instruction qui s'est 
accentué depnis : il faut donc faciliter, par l'étude, la 
préparation A l'examen du certificat, il faut encourager 
aussi l'enseignement dans les écoles supérieures. 

Eu somme, M. Dron est d'avis de limiter les études anx 
cours moyens et aux cours supérieurs. Il demande que 
le conseil municipal vole anjourd'bui le principe de 

Mannet.s.-lieut. de rés. au 145e rég. 
4e règ territ. d'inf. — MM. Jaclin. s.-lieut. de rés au 84e 

rég.; Çaloux et Grenier, s.-lieut. de rés. au 214e rég. 
5e rég. territ. d'inf. — MM. Ueboir, Robert, llelorraine. s.-

lieut. de rés. au 233e reg ; tlaïard, s. lieut, de rés. au t3e rég.; 
I.eleux. s.-tleut. de rés. au 243e règ.; Lefévre, lieut. de . -Meut, de rés. 
127e rég; VanuxeM. s.-lieut. de res. au201e règ.; Thèron 
iieut. de rés. au 373e rég.: boulanger, s.-lieut de rés. au 208e 
rég.: Sébert, s.-heut. de rés. au 145e rég. 

L e t e r m e e t l e j e u 
Roubaix, 21 décembre. 

Monsieur le Directeur, 
l'n lilaleur ftouoroire, sans doute, — car s'il 

tait ou activité maintenant, il ne verrait probablement 
pas les choses aussi en noir, écrit au Bulletindes Laines 
qu'il n'y a aucun rapprochement A faire antre les opé
rations à terme et le jeu, et que dès lors, c'est abusive 
meut que les députés adversaires du terme ont été accu
sés de contradiction pour avoir voté en faveur du pari 
mutuel. 

Qu'il n'y ait aucune parité entre le terme et le jeu, 
rien de plus exact, et il faut recueillir précieusement 
cet aveu d'un adversaire du ternie. 

Le jeu repose tout entier sur le hasard, quad le joueur 
ne met pas toute son industrie à corriger les erreurs de 
la fortune ; le terme, lui. est une opération commerciale! ment contre les tentatives oppressives de l'Empereur, 

nt régulière, bien qu'elle comporte, comme coud a m nées d'avance à l'impuissance. 

M Mll lerand A B r u x e l l e s . M. Millerand. dépoté fran
çais, a fait, bier soir, a la Maison du Peuple, une confé
rence sur l'action socialiste. 

il. .Millerand a terminé en envoyant, au nom des so
cialistes belges et des socialistes français, un salut fra
ternel aux socialistes allemands, qui luttent courageuse-

Vicaire ; VIII. R e v u e dramat ique . Comédie-
| Française : « Le fils de l 'Arétin. de M. Henri de Bor-

nier , par M. R e n é Doumlc ; IX. R e v u e musica le . 
Théâtre de l'Opéra-Comique : " X a v i è r e » ; X . Les 
l ivres d'étrennes ; XI . Chronique de la quinzaine , 
histoire pol it ique par M. FranKs C h a r m e s ; XII Bul
letin bibl iographique. 

P r i x de l 'abonnement : Pa~is . un a n , 50 If.; s i x 
moi s , 26 f r . ; tro is m o i s , 14 fr . Départements , u n an , 
56 f i \ ; s i x m o i s , 29 f r . ; trois m o i s , 15 îc. E . - a n g e r , 
un an 62 f r . ; s i x m o i s , 32 f r . ; trois moi.*. 17 fr Les 
a b o n n e m e n t s partent d u 1er et d u 15 de c. iaque m o i s . 
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parlai teine 
toute spéculation commerciale, des chances de gain ou 
de perle. Voilà pourqooi personne ne comprendra que, 
sous prétexte de réprimer le jeu, on favorise le pan 
mutuel où no concourent que deux éléments : lo hasard 
pur où la fraude,et on proscrive une opération régulière 
en soi et à laquelle ne sont admises que certaines per
sonnes connues, surveillées et soumises à un contrôle 
rigoureux. 

Le lilaleur honoraire triomphe à la vérité, au moyen 
de cet argument : « le joueur au pari mutuel n'expose 
que lui-même, taudis que l'opérateur au terme nuit â 
ceux qui n'usent pas de ce marché »; et l'employé qui 
détourne l'argent de son patron pour le laisser snr le 
champ de course, et le chef de famille qui dissipe l'hon
neur et l'argent des siens, et le désespéré dont le suicide 
répand autour de lui la désolation et la ruine, est-ce 
qu'ils sont seuls à supporter les conséquences de l'en
trai nemeiit contre lequel les députés, dans le vote que 
nous avons relevé à la charge des adversaires du mar
ché à terme, les laissent sans défense ? 

Les députés en question se sont laissé guider par des 
raisons qui leur appartiennent et que je n'ai pas à d i s 
enter ici, mais ce qui m'appartient, c'est de coustatar 
qu'ils ont etc très inconséquents. 

Veuillez agréer, TERMINUS. 

L a r e p r é s e n t a t i o n d e j e u d i à l ' H i p p o d r o m e 
Roubaix, le 20 décembre 1895. 

Monsieur le Direcleur 
du Jounal de Houbaix, 

Vons ferez grand plaisir à un groupe d'habilués de 
l'Hippodrome en voulant bien insérer en tribune publi-

le la réclamation suivante : 
La représentation de Mireille, jeudi soir, a été marquée 

par uu fait qui montre un saus-géue extraordinaire de 
la part de M. le directeur de la troupe de Garni. La r e 
présentation commencée a 8 heures i | 2 au liau de 8 heu
res indiquées à l'afuVbe, a été terminée à 10 h. 25 après 
la coupure formidable de 2 actes sur 5 et de plus avec 
une finale complètement estropiée. 

Peut-être la troupe u'aiine-t-elle pas de jouer cet opéra 
ou aussi, peut-être a-t-elle des motifs particuliers pour ne 
pas aimer cette musique délicieuse de Gounod. 

Quant à nous, nous l'adorons et nous trouvons pour 
le moins extraordinaire qu'où en use de pareille mauière 
avec un public aussi gourmet et aussi passionné de 
bonne musique que celui de Roubaix. 

Vous remerciant à l'avance, nous vous présentons, 
Monsieur, nos civilités empressées. 

Un groupe d'habitués. 

ETAT-CIVIL. — HOUBAIX. — Déclarations de naissances 
vendredi so décembre. — Appotinaire Colin, rue Meyerbee.cour 
Zmffels 4, — Arthur Seghers. rue Saint Jean 181. — Georges 
Vdndevelde. Hôtel-Dieu. — Marguerite Maliicu. quai de Bou
logne, cour Lefebvre 1 .— Déclarations de decés. — Augustin 
Horion. 51 ans, rue de l'Alouette 54. — Julien Libbrecht. 7 
mois, rue d'Alger, cour Scherfereel 6 — Henri Duforest,65 
ans. rue de l'Epeule ï l — Marie Soyez. 76 ans. Hospice Civil. 
— Alexandre lluplat. 39 ans. rue des Quinze Ballots 17, 

roOBCOING.— Déclarations de naissances du vendredi so 
décembre. — Félix Masse, boulevard Gambetta. — Henri Hardy, 
rue des Champs. — Pierre Ueboubert. rue du Tilleul. — Ray
mond Patrolm. rue Cuvier. — Angéle Dhondt, rue de Tournai. 

Déclarations de décès. — Martial Dhaze. 81 ans. aux Petites-
Sceurs, rue de Lille. — Amélie Clarisse, 85 aus, rue de Guisnes 
59. — Constance llruye, 41 ans. piquriére, Hôpital-Civil. — 
Florence IJestombes, 61 ans, Hôpital-Civil. — Edmond Decadt, 
44 aus, menuisier, Hopital-Civii. 

« O I S FUNEBRES & OBITS 
Les amis et connaissances de la famille BUSSCIIAERT-

VANLERBERGHE, qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre dé ta<re-part du décès de Monsieur Jules-Alois 
BUSSCHAERT, né à Marcke, le 24 février, décédé A Rou
baix, le 18 decembrei895, administré des Sacrements de 
notre mère la Ste Eglise, sont priés de :onsidérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister à la Messe de Convoi, qui sera célébrée le di
manche 22 courant, à 8 heures, aux Vigiles, qui seront 
chantées le même jour, A 4 heures, et aux Convoi et 
Service Solennels qui auront lieu le lundi 23 dudit mois, 
à 10 heures, en i'eglise Notre-Dame, A Roubaix. — L'as
semblée A la maison mortuaire, rue de la Rondelle, 43 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré enll'église Saint-
Sépulcre, A Roubaix, le lundi 23 décembre 1895, à 9 
heures, pour le repos de l'Ame de Dame Fidéline-Joseph 
DUVINAGE, veuve de Monsieur Amand WARDAVOIR, 
décédée A Roubaix, le 15 novembre 18'<>5, dans sa 82e 
année, admidistrée des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lien. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église Saint 
Martin, A Roubaix, le lundi 23 décembre 1895, A 8 heures 
1[2, pour le repos de l'âme de Monsieur Gustave 
LAMPE, décédé à Roubaix, le 18novembre 1895, dans sa 
34e année, administré des Sacrements de notre mère la 
Sle-Eglise. Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant l ieu. 

Nous apprenons que p a r su i te du décès de son 
mar i , m a d a m e V" Po lak Brook , 104, Marché a u x 
Herbes , à Bruxe l l e s , l iquide à bref délai et stricte
m e n t a u x p r i x d' inventaire tout s o n s tock de b e a u x 
bijoux. Le c o m m e r c e et les a g e n c e m e n t s sont à re
prendre . 40945 
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U n e d é l é g a t i o n a g r i c o l e d u N o r d à P a r l a . — M. 

Viger, ministre de l'agriculture, a reçu vendredi nne de 
légation des agriculteurs du Nord qui lui a demandé 
d'étendre ies prescriptions de la loi du cadenas A tous les 
produits agricoles. 

Cette délégation a également demandé au ministre, la 
nomination d'une chambre syndicale qui représenterait 
l'agriculture. 

La e n r é de La.lla.ln»-. — L'affaire du baptistère. — 
Nous avions bien raison de formuler des réserves 
en parlant bier d'un baptistère. Cet objet aurait bien 
été remis à une personne de Lallaing par l'abbé Butin, 
mais n'aurait jamais appartenu A la fabrique, il aurait 
été trouvé dans des objets de rebut et dans tous les cas 
serait de peu de valeui . 

L e c a d a v r e de Lamberaart . — L'autopsie du cadavre 
trouvé dans un fisse de Lambersart a démontré que la 
mort était la suite d'une congestion cérébrale. 

Le corps a été reconnu par la famille poor être celui 
du sieur Charles Rutens, 33 ans, bouvier, demeurant 
chez sa mère, boulevard Victor-Hugo, 201. 

U n e deacente dé parque t a n Malanl l le . — A r r e s 
t a t i o n d'an incend ia ire . — Dans la nuit de lundi a 
mardi, un incendie détruisait une meule de t l é , apparte
nant A M. Carlier, cultivateur au Maisnille. A la snite 
de certains bruits, la gendarmerie procéda i l'arrestation 
d'un nommé Louis Héreng, Agé de 24 ans, charretier, au 
service de M. Fourey, cultivateur â Ennetières. 

Le parquet de Lille s'est rendu, jeudi matin au Mais-
nille, où il a longuement interrogé Héreng ; celui-ci nie 
énergiquemenl ; mais des charges accablantes pèsent sur 
lui ; et, après interrogatoire de plusieurs autres témoins, 
il a été maintenu en état d'arrestation et écroué A la 
maison d'arrêt de Lille. 

N a v i r e A l a cote . — Un grand vapeur français, le 
Tancarctlle, de la maison Browu et Corblet, du HAvre, 
s'est jeté a la côte en face de Sangatte, daus la nuit de 
mercredi A jeudi. Il a été renfloué jeudi matin par le re
morqueur calaisien, qui l'a conduit jusque Dunkerque, 
ce navire ne gouvernant qne fort difficilement. 

Celle péroraison a été accueillie par les acclamations 
enthousiastes de l'auditoire, qui comprenait de nombreux 
socialistes allemands. 

Lot s dn Congo. — Les primes sont échues aux numé-
suivants : n ' 22, 150.000 fr. Série 54.062, n' 2, 2.500 fr.; 
série 27.875, n- 23; 34988 n. 18, série 41.751, 1.500 fr. 

U n l egs A l a v i l l e de B r u x e l l e s . — Le gouvernement 
belge vienl d'autoriser la ville de Bruxelles à accepter 
uu legs de 300,000 francs fait par M. Lintermans. La tota
lité du legs dépassait 600,000 francs, mais le gouverne
ment, vu l'existence de parents pauvres, a cru devoir le 
réduire de moitié. 

Terrible empoi sonnement A R e n a i x . — 1 7 v i c 
t i m e s — A la suite d'un souper de funérailles, organisé 
par une fanfare de Renaix dans un cabaret de la chaussée 
d'Ellezelles, dix sept personnes se sont trouvées grave
ment indisposées, après avoir mangé d'un jambon cru. 

Les médecins leur ont prodigué d?s soins énergiques : 
mais malgré leurs efforts, deuxj des convives sont morts 
hier, avant que le parquet eût commencé son enquête. 
L'état des quinze autres est un peu meilleur; on doute 
cependant qu'ils puissent tous échapper à la mort. 

Les causes do cet empoisonnement c e sont point en
core établies. 

W e r v l c q . — l/ne vache furieuse. — Une vache appar
tenant à M. iluygbe, cultivateur a Wervlcq, effrayée au 
passage d'une voiture s'emballait, vendredi, vers 3 heu
res, dans nue course fuiibonde. M. le lieutenant de 
gendarmerie Devos. s'armant du fusil d'un gendarme la 
poursuivit dans la cour d'une maison où elle s'était 
réfugiée après avoir renversé plusieurs personnes, et 
abattit la bêle d'un coup de son arme. Il n'y a heureu
sement pas de blessé. 

Conrtral . — Un col de charbon a été commis, jeudi 
après-midi, an préjudice de M. Victor Vannieuwenhuyse, 
industriel, rue d'Harlebeke. à Cuurtrai. Les coupables 
sont deux journaliers qui. travaillant pour le compte de 
M. Vaiiiiieuwenhuyse, ont vendu, pour un prix dérisoire, 
10,000 kilogs de charbon, dont ils avaient pris livaison a 
la gare. 

Mais l'agent Van Marcke, les ayant surnris, alla préve
nir M. Vanniauwenhuyse, et, peu après, les voleurs 
étaient arrêtés. Ce sont : Pierre Werlirouck, demeurant 
chaussée d'Aelbeke, et Ernest Vindevogel, demeurant 
rue St-Genois. Après interrogatoire, Vindevogel a été re
mis en liberté. Quant A Werbrouok, il a été maintenu 
eu état d'arrestation. 

Emprunt de 6 8 0 0 , 0 0 0 fr. 11861) . — Royaume de 
Belgique. — Crédit communal. — 35" tirage — 16 décem
bre 1895. Obligations remboursables le 10 juillet 1896. — 
Les numéros suivants sont remboursables par 110 fr. : 
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P A S - D E - C A L A I S 
Un* femme coupée en deux. — La femme d'an ou 

vrier mineur, Elie Hamy, a été tamponnée par la loco 

CHOSES ET AUTRES 
Au bureau du commissariat. 
— Vous êtes un récidiviste du vagabondage. 
— Oh ! mon commissaire. 
— Enfin, que faisiez-vous derrière les fortifications i 

quatre henres du matin ? 
— Moi ? Je cherchais une carrière I 

Le diable boiteux. * * * 
On parle de la défaite des Italiens en Abyssinie. 
— Heureusement pour les Choans qu'ils ne se sont 

pas battus avec les Persans ; ils n'en auraient pas été 
quittes pour deux ras morts seulement I 

— ? 
— A cause du shah ! 

IRONIQUE COLOMBOPHILE 
ROUBAIX. — La société le Pigeon bleu et meunier, établie 

cbez M. Auguste Robe, 1. rue de Bétbune (Fort Cordonnier), 
informe les amateurs colombophiles que sa première exposi
tion aura lieu le dimanche 22 décembre. Exposants : MM. Gus
tave Joye et Auguste Rogé. 

— Dimanche, i l décembre, inscription, de 8 à 10 heures, des 
pigeons-clairs écaillés pour tout amateur dont le pigeonnier 
est situé sur le territoire fédéral de la Fédération du Centre, 
chez M. Oscar Dhal, 26, rue Chevreul, à Croix. 

— Le renouvellement de la commission de la fédération 
l'Avenir du Tilleul, aura lieu le 25 décembre. La commission 
porte à la commission des sociétaires, que des bulletins de 
vote sont â leur disposition au siège de chaque socité. Le 
scrutin sera ouvert de 5 à 7 heures du soir. 

— Dimanche 22 décembre, MM. Grulois frères, exposeront 
les plus beaux «njetsde teur pigeonnier, au siège de la société 
du « Pigeon Blanc »> chex M. Léon Dumez. rue de l'Epeule.^8, 
(ancienne maison DuthoitJ. 

— La société l'Aigle, établie chez M. Renard, rue do Grand-
Chemin, organise pour dimanche 22 décembre, sa deuxième 
exposition. M. A Desobry, exposera sa belle collection de noir 
écaillé, race de M, Marsy, ainsi que sa superbe noire qui a ob
tenue tant de succès. 

TOURCOING. —Exposition de pigeons. Dimanche aura lieu la 
3e exposition à l'estaminet Cattcl, rue de Mouvaux. au Pigeon 
blanc. Les pigeons exposés seront ceux de MM. H. Dujardin et 
J. Farvacque. 

COMBATS DE COQS 
ROUBAIX. — Dimanche 22 décembre, un beau 3 de 5 rendage. 

aura lien au Clairon des Zouaves, rue Pellart 48, contre la so
ciété de l'Ours de Tourcoing. L'enjeu est de 50 fr. Mise au parc 
a heures très précises. 

ROUBAIX. — M. Prudent Vanherpe, cabaretier au « Pigeon 
vainqueur », prés de la Croix-Blanche, informe les amateurs 

au'il fera le rendage de la belle partie de coqs écossais contre 
upout. La mise au parc a 4 heures. 
WASQUEHAL. — Une intéressante partie de coqs aura lieu 

dimanche prochain 22 courant, chez M. Napoléon Détailleur, 
estaminet du Noir Bonnet à Wasquehal. Ce sera le rendage 
de la partie engagée contre Huart de la place. Des nombreux 
pans engagés rendent de l'acharnement dans les deux camps. 

CROIX. — Dimanche aura lieu chez M. Joies Lisa, i Croix, le 
rendage de la partie de coqs, contre le Moulin d'Or du Torrein. 
La première paire est citée pour 25 fr. contre le gros rouge de 
la Belgique. 

ROTTBAIX. — Lundi 23 décembre aura lien au Bon Vivant, l'at
taque coutre l'Enflé. 

JEU DE FLÉCHETTES 
ROUBAIX. — Dimanche 22 décembre 1895 a 1 heures, grand 

concours de Oéchette.". chez Henr, Bombeck, rue du Flot 11; la 
mise sera de 35 centimes et 5 mises pour 1 fr. moyennant nn 
peloton d'intervalle entre chaque mise. 

T : M : : I H : . A . T T S . E : ! S 

THEATflE HE ROUBAIX. — Dimanche M décembre, a 6 hen. 
res : La Guerre ou le Forgeron de Chdteaudun. drame en 5 
actes, et L'Asnour Mouillé, opéra-comique en 3 actes. 

THEATRE DE TOURU11NG (Salle des Fêtes, Place Leverriêr). 
— Lundi 13 décembre, à 8 heures 1rs. — La Porteuse de Pain 
drame en 5 actes et 9 tableaux. 

A l m a n a c b i l l u s t r é d u T r o u p i e r F r a n ç a i s . — U n 
beau vo lume i n - 1 2 carré a v e c couver ture e n cou
leur . P r i x (iO c e n t i m e s , Paul Dupont, édi teur , P a 
r i s , <, r u e d u Boulo i . 
Qui ne sait aujourd'hui que l 'A{»ta . iac / t du Trou

pier obt ient chaque a n n é e un s u c c è s que j 'o se qua
lifier d'éclatant. 

Qui ne sait éga l ement que c e succès , appelé à 
grandir toujours , quoiqu'il n e so i tpas espagnol , notre 

entil alrnaiiacu le doit surtout à s o n exce l l en t esprit 
mi l i ta ire et patriotique ? 

C'est l e l ivre de cheve t de n o s braves petits sol
dats , leur mei l leur c o m p a g n o n de chambre et de bi 
v o u a c , celui qui les sou lage de l eurs fa t igues , qui les 
conso le de leurs déboires , qui les m e t et maint ient 
e n j o y e u s e h u m e u r et l eur fait n a r g u e r victorieuse
m e n t ce « coquin de sort » toujours prêt à leur jouer 
que lque vi la in tour . 

A h ! l e s braves g e n s , et combien j 'a ime e n e u x 
cette invinc ib le ga ie té qui , m ê m e a u x h e u r e s les 
plus tr is tes et m ê m e devant la mort , t rouve toujours 
le mot pour r ire .Vertu proprement française celle-là 
et dont nos soldais v i e n n e n t encore de donner u n e 
p r e u v e si tr iomphante dans l e s mara i s pes i i l ent ie l s 
de Madagascar. 

Cette v e r t u qui fait l 'endurance de l 'héroïsme, 
puissent- i ls la garder toujours . C'est par el le qu'i ls 
va incront dans la g r a n d e batail le . 41251d 

Le G r a n d A l m a n a c h P a u l D u p o n t , dont le 
s u c c è s ne s'est pas ralenti depuis v i n g t ans et auquel 
sa c l i entè le est re s tée fidèle, e s t aujourd'hui complè
t e m e n t rajeuni et transformé. 

Chaque page présente un mémento des pr inc ipaux 
fai ts ou des inc idents qu i o n t la i s sé l eur empre in te 
s u r l 'année écoulée . 

Le Grand A l m a n a c h forme a ins i dans son e n s e m 
ble u n e vér i table r e v u e de l 'année ins truct ive et amu
sante , que l'on lit a v e c plais ir , que Ton consul tera 
s o u v e n t ponr se rappeler une actual i té , u n e anecdote, 
u n e m a x i m e pour r e t r o u v e r u n m e n u , u n e recet te 
u n e formule parmi les conse i l s ut i les , e t c . 

Ajoutons qu 'une g r a n d e var ié té de dess ins , de 
g r a v u r e s et de croquis humor i s t iqnes , exp l ique e t 
complè te le t ex te de ce v o l u m e . 

Eiî v e n t e c h e z toua les l ibra ires .Pr ix broché , l f r .50; 
re l ié , 2 fr . 25 . Paul Dupont , édi teur , Par i s , 4, r u e du 
Boulo i . 41250d 

Dans s o n n u m é r o d u 15 d é c e m b r e , L a Q u i n z a i n e 
publ ie : Le Théâtre de Balzaz, II : Edmond Biré . La 
B o y a u t é et l e pouvoir législatif a u m o y e n - â g e : P a u l 
Viol let , de l ' institut ; le Fédéra l i sme : Maurice Bar
r é s ; le Vi l lage : Alfred Potzat ; la Fortune de Jaurès: 
A . d'Azambuja ; la Conquête : R e m y Saint-Maurice ; 
L ivres et idées : MM. C. de Freyc inet , Sul ly Prud-
h r m m e , Denis Cochin, etc . : G. F o n s e g r i v e ; Chroni 
que scientif ique : le Rebo i sement , Georges Vi toux ; 
Chronique de quinzaine ; Théâtre : Le Fils de l'Aré
t in , etc . 

Il faut l ire d'en bout à l 'autre cet te admirable li
v r a i s o n . L'érudit ion, l 'histoire généra le et contempo
ra ine s'y t rouvent représentées par des n o m s écla 
tants . L'étude s u r Jaurès re l ève d'une observat ion 
très net te et t rès impart ia le . Le Vi l lage s ' imprègne 
de la double poés ie de s â m e s s imples et des c h o s e s 
rus t iques . Dans sa Phi losophie des s c i e n c e s , M. Geor 
g e F o n s e g r i v e é tudie des mai tres a v e c toute l'auto
rité d'un maî tre . 

La Quinzaine, pour son n u m é r o du 1er j a n v i e r , 
a n n o n c e u n art ic le de M. l'abbé Duchesne , de l'Insti-
t i tut ; la N é v r o s e contempora ine , par le docteur J 
Arnaud ; U n e d o g m a i i q u e de " A m o u r , par Mme la 
v icomtesse d 'Adhémar. 

U a n u m é r o s p é c i m e n est e n v o y é à toute p e r s o n n e 
qui e n fait la d e m a n d e . 

A b o n n e m e n t : France : un a n , 24 fr . ; s i x m o i s , 
14 fr . ; tro is m o i s , 8 fr . — Etranger (Union postale) : 
un a n , 28 fr . ; s i x m o i s , 16 fr . ; trois m o i s , 9 fr . — 
A b o n n e m e n t spécial d'un an pour l e c l ergé , l'Uni 
vers i t é e t les inst i tuts cathol iques: 2ù fr . — Les abon
n e m e n t s partent d u 1er et d u 15 de chaque m o i s . Les 
a b o n n e m e n t s , a ins i que les mandat s o u va leurs , s o n t 

eçus par l 'administrateur de La Quinzaine, 62, r u e 
deMiromesn i l , Par i s ; ou par l e Directeur de l'Impri
m e r i e de l ' Œ u v r e Expiato ire , â La Chapelle-Montli-
g e o n (Orne). On s 'abonne éga l ement s a n s frais d a n s 
les b u r e a u x de P o s t e . — P r i x de la l ivraison : l f r . 5 0 
— P o u r les a n n o n c e s , s 'adresser à l 'Agence Pari 
s i e n n e de Publ ic i té , 7, r u e Joquelet , P a r i s . 41254d 

L a M o d e I l l u s t r é e . — S o m m a i r e . — Robes e n 
taffetas changeant . — Collet pour toilette de vis ites , 
— Tapis et c o u s s i n e n broderie ivo ire . — Jupon au 
crochet p o u r d a m e — F i c h u e n m o u s s e l i n e de soie. 
— Costume e n drap garni de soie écossa i se .— Collets 
e x é c u t e s a v e c l e s plaids écossa i s . — Couverture de 
v o y a g e o u de chaise l o n g u e (crochet) . — Guêtre pour 
enfant (tricot). — Coussin o u tapis (peinture Gobe! in 
et broderie) . — Fond d'assiette à pet i ts fours . —Robe 
e n so ie écossa i se . — Robe e n drap Idéal mast ic fon 
c e . — R o b e e n chev io t f o n c é . — Robe e n chev iot b leu 
foncé . — Robe de d iner , e n crépon de soie é c r u . — 
Robe o r n é e de ga lon de per les . — Corsage garni de 
pat les . — Toilette de v i s i t e s . — Robe e n mohair d'hi
ver ; n i a n c e loutre . — Robe e n sat in vert a m a n d e . 
— Robe e n moire r a y é e — Robe e n fail le g r i s ar
gent . — Robe e n la inage ornée de ga lons et de four
rure . — Description de toi lettes . — Modes. — Habil
l ement : Etoffes nouve l l e s pour toi lettes d'hiver. — 
Recet tes de m é n a g e . — R e n s e i g n e m e n t s . 

Suppl l ément l i t téraire . — L a Vocation de Béatr ice 
(suite). — Nouve l l e : L'Epreuve de l'Aïeul (suite). 

40S95d. 

M a n u e l d o c t r i n a l e t p r a t i q u e d u S a i n t R o 
s a i r e , par le R .P . Malbien-Joseph liousset, des Frères 
Prêcheurs. 3e édition entièrement refoudée. x volumes 
in-18. Librairie du Journal de Roubaix. 
Parler d'nn livre de piété, d'un manuel du Rosaire I 

dans nn journal politique semblera peut-être étrange. 
Le Rosaire I dévotion des entants et des vieilles femmes. 

Le Souverain Pontife Léon XIII lecommande cependant 
avec instance la dévotion au Rosaire, comme un moyen 
de conjurer les périls qui menacent la société.lait inique 
dans l'histoire de la papauté. Léon XIII a écrit depnis 
1883 douze Encycliques et lettres sur cette dévotion, il 
n'a laisse passer aucune année sans la rappeler aux ca
tholiques. 

C'est que le rosaire résume toutes les forces vives du 
catholicisme. Le christianisme n'est pas uue opinion, 
c'est une croyance, croyance surnaturelle, et a l'action 
d'une puissance supérieure qui domine la volonté humai
ne sans cependant l'enchaîner. 

Se mettre en communication avec ce monde snrnatn-
rpl. s»- rendre favorable cette puissance supérieure, c"est 
I o1'jet de la prière. Le christianisme sans prière n'est 
rien. Voilà pourquoi le Pape exhorte les catholiques à la 
prière, et, entre toutes les prières, insisle-t-il sur le Ro
saire, la prière des humbles, mais anssi la prière des 
forts. On n'accusera certes pas Léon Xltl de vouloir obs
curcir les intelligences; je parle surtout aux incroyants. 
Les lettres, les encyclique dn Pape,ont surtout démontré 
avec quelle hauteur de pensée, quelle profondeur de vue 
et quelle largeur d'ilée Léon XIII conduit le peuple con
fié à sa garde. 

Pourquoi donc insistc-t-il d'une façon si pressante snr 
la dévotion du Rosaire. Noos voudrions pouvoir répondre 
en analysant la 3e édition de l'excellent manuel da 
R.P. Rousset.Les motifs et la pratique de la dévotion an 
Saint-Rosaire y sont exposés avec clarté et intérêt. 

« , i . _ j n Q >,„__-, ,_ J . ««noaim.^™.»^»» _ê I Une partie complémentaire donne le texte complet des 
„ J r ^ î f : Z TIJ^Î^O \ r e n s e i g n e m e n t s e t j „ . , „ p ^ u n c a , , , , k u t i f s , u R o s a i r e et un résumé de 
a n n o n c e s d u Journal de Roubaix sont f e r m é s l e s i lopinion des plus grands catholiques sur cette dévo -
d i m a n c h e s et )Ours f ér i é s . u o u . 

ADIEU LA VIEILLESSE? 
N o u s l i sons dans l a Petite Gironde: 
— Oui, Monsieur, m e dit Mm o B . . . , c'est ainsi q u e 

n o u s a v o n s pu. nous Bordelaises délicates, f rê les , 
f emmelet tes , c o m m e v o u s dites , rés ister a u x fa t igues 
de toutes c e s soirées , de toutes ces fêtes pub l iques 
organ i sées depuis le moi s de mai , â l'occasion d * 
l'Exposition. Et, maintenant que nous tenons le s e 
cret, n o u s pourrons encore danser , vei l ler e t conser 
ver à notre teint cet incarnat, à nos joues cette fraî
cheur rosée dont v o u s m e complimentiez si g a l a m m e n t 
tout à l 'heure, flatteur. 

J'étais stupéfait . 

— Mais, enfin Madame, risquai-je, s a n s douter au
c u n e m e n t de votre parole, j e trouve é t o n n a n t , . . 

— A h ! v o u s na mu croyez point encore ! Ah ! i l 
v o u s faut des p r e u v e s ! Eh bien, tenez, voici d-is n o m s , 
des adres se s . . Info mez-vous , reporter scept ique , 
al lez vo ir , sa int T h o m a s de l ' i n f o r m a t i o n . . . 

Je pris l es cartes que m e tendait M m e B . . et lus 
au hasard: 

« Mme Monty, 2 1 , rue Maxime Lalanne, Bor
deaux . • 

Par e x e m p l e , je va i s bien savo ir . . . Et j e partis . 
R u e Maxime Lalanne, 21 : u n e échope coquette , 

r iante au solei l , précédée d'un jardinet remarquable
m e n t entre tenp , dont une barrière rust ique, pitto
resque au possible, défend mal les fleurs de la main 
happeuse du passant. U n e j e u n e f e m m e , ie frais v i 
s a g e épanoui ,resplendissante de santé et de j e u n e s s e , 
s 'occupe, sur le seui l de la porte, à des t ravaux d e 
l inger ie . 

— M™ Monty, s . v . p . 
— C'est mo i -même . Monsieur. 
— Madame, v o u s n'auriez toujours pas eu , m'a-V 

on assuré , cette m i n e vermei l l e . 
— Ah ! j e vo i s , mons i eur ; on vous a parlé de m a 

gnér i son , pour ains i d ire miraculeuse . Eh bien, j e 
va i s v o u s fixer e n d e u x m o t s . L'an dernier.à parei l le 
époque , tout le m o n d e m e croyait perdue. P o u r m a 
part, j e ne conserva i s guère d'espoir. J'étais pâle , 
hâve , b lanche c o m m e votre c h e m i s e . . . 

Obligée de renoncer à m o n mét ier de l ingère , 
de ne plus , sous aucun prétexte . toucher à la machine , 
encore m o i n s de risquer la plus petite ve i l le , j 'épui
sais e n va in tous les remèdes , tous les méd icaments , 
l 'aurais presque autant a imé être morte . Heureuse 
ment , u n e de m e s amies de Pari m e parla des P i lu le s 

P ink pour person
n e s pâ les d u D r 

Wil l iams , dont son 
mari avait e u l'oc
cas ion de faire usa
g e . Sans grand e n 
thous iasme, les au
tres méd icament s 
ava ient é té te l le 
m e n t inuti les , j'a
chetai u n e boite . 
Vous m e croirez s i 
v o u s voulez (mais 
ce fait, tous m e s 
parents , m e s amis , 
tous les g e n s du 
quartier pourront 

v o u s l'attester), e n huit jours , je reprena i s des cou
leurs , au bout d'un mois , j e m e remetta is au travail 
s a n s inconvén ient , a v e c une ardeur, une force, u n 
entrain inconnus ; bref, après avoir absorbé trois 
boites de Pi lu les P i n k , j'étais r e d e v e n u e la personne 
florissante de santé que v o u s avez devant les j e u x . 
J'ajoute que , des dérangements pénibles , s inon" dou
l o u r e u x , auxque l s j 'é ta is f réquemment , pour ne p a s 
dire cont inue l l ement sujette avant d'avoir fait u s a g e 
de c e r e m è d e m e r v e i l l e u x , ont complè tement disparu 
et q u e toutes m e s fonct ions organ iques ontrepr i s a u 
jourd'hui leur cours a v e c une normal i té dont j e s u i s 
vér i tab lement surpr i se . Vous pensez bien que j e n'ai 
pas hés i té à faire connaî tre à toutes m e s amies l e s 
bienfai ts des Pi lu les P i n k , et s i ma guér i son v o u s 
paraissai t u n e p r e u v e insuff isante de l'efficacité d e 
cet te médicat ion , je t i ens à la disposit ion de qui l e s 
voudra l e s n o m s et adresses d'une personne qui a 
quitté Bordeaux et qui , auss i malade que m o i , a é t é 
guér ie par les Pi lules P ink auss i rapidement , auss i 
complè tement . 

Mme B . . n e m'avait donc pas ment i ; auss i , p e n 
dant que , très a imablement , Mme Monty m e r e c o n 
duisait par les a l lées de son parterre idéa lement 
fleuri, je ne pouva i s m'empécher de songer : Par v é 
r i té ce r e m è d e du D r Wil l iams, est vra iment m e r 
ve i l l eux ! 

F E H A D E U . 
Les Pi lu les P i n k ne sont pas s e u l e m e n t efficaces 

pour l e s c a s c o m m e celui m e n t i o n n é c i -dessus , 
e l l e s n e sont pas u n purgatif, m a i s e l les s o n t 
u n grand régénéra teur du s a n g et un ton ique 
des nerfs , e l les guér i s sent : rhumat i sme , sc ia-
t ique , névra lg i e , paralys ie , a tax i e locomot ive , d a n s e 
de Saint-Guy, m a u x de tète, névrosca , scrofules , 
e tc . El les redonnent de bel les couleurs a u x te ints 
pâles , ag i s sent dans toutes les phases d'affaiblisse
m e n t chez la f e m m e et produisent sur les h o m m e j 
u n e act ion efficace contre toutes les maladies c a u s é e s 
par le s u r m e n a g e p h y s i q u e et menta l et par l e s 
e x c è s . 

En v e n t e chez tous les pharmac iens , mai s on peut 
se les procurer au dépôt principal , MM. Gablin e t 
C" (ph. d e l r o c l a s j , 3 i , r u e \JR Pelet ier , Par is ,à 3 f r . 
50 là boite ou 17 fr . 50 les 6 boites , franco c o n t r e 
mandat pos te . 

Eviter les contrefaçons 
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LE RÉGULATEUR 
I N C A N D E S C E N T 

L u m i è r e B l a n c h e , s u p e r b e , p a r l e C a s 
6 0 ° 0 D ' É C O N O M I E 

SIÈGE SOCIAL.- «1, WLwm d» Fantt*. Pute. 
SUOCUUSÂLC : Comptoir C*ntr.l d'OptlqM. ï « . m» 

ViTiuwa. «t r u F«jde«ii. 20. 
Le nooTtan Bec LI MtOULATCUR « t rapérienr à 

tont ce qui ezlete. Sa b l a n c h e u r et ton « e l e t ne 
dénaturent pas las couleurs; les dorures sont p l u » 
ba-Ua*. — P u da Fumée. POUVOIR ECUUMHT 
7 CARCEIS; brûlant M k 100 litres. Paa da ohalaar. 
Solidité Exceptionnelle da Maaobon. f i w M M i a i . 

L ' « 9 » A T I B c » t L ' J a P O P T a t W 

Avim Important. — La Compagnie demande 
ta Agents sérieux connaissant l'éclairage pour 
monopole de la vente et de la pose de son 
H e y u J a t e u r Incmndemcant. — Bifértecu 
siritusn sont aii len. 
R« teiir u n i cwiU in Iitimiiitiiii juiutièra 
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